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Vers un meilleur accès au Marché Régional et International des

Produits de la Pêche et de l’Aquaculture



Contexte
✓ Selon la FAO,  en 2050 nous serons 9,6 

milliards de personnes.
✓ Cette population va se concentrer surtout 

en zone côtière.
✓ Aujourd’hui, plus de 800 millions 

d’humains souffrent de malnutrition 
chronique.

✓ Le défi : nourrir la planète  et préserver les 
ressources pour les générations futures.

✓ Et, la pêche  joue un grand rôle dans 
l’élimination de la faim, la promotion de la 
santé, la création d’emplois et la réduction 
de la pauvreté.

✓ En 2019, les exportations de produits de la 
pêche et de l’aquaculture ont été évaluées 
à 161 milliards de dollars US au niveau 
mondial,

✓ soit 87 milliards dans les pays en 
développement.



La Pêche artisanale 
en Afrique

✓ La FAO souligne que 12,3 millions 
de personnes travaillent dans la 
pêche, soit plus de 7,5 millions 
d’hommes et 2,3 millions de 
femmes dans la pêche artisanale 
(2014).

✓ En Afrique subsaharienne, le 
poisson représente en moyenne 
22 % de l’apport en protéines, et 
dans certains pays, ce niveau 
dépasse les 50 %.   



Le commerce de produits 
halieutiques et leur place 

dans l’économie du Sénégal
➢ Sénégal : 700 kms de côte maritime         
➢ 17% de la population dépendent de 

la pêche
➢ Valeur commerciale estimée des 

exportations en 2020 se chiffre à 
249,61 milliards de FCFA. 

➢ En 2019, la production a atteint 566 
693 tonnes dont 80% proviennent 
de la pêche artisanale (RAPPORT DE 
PRÉSENTATION DU PROJET DE BUDGET 2021/ 
MPEM)

➢ La pêche contribue à hauteur de 
3,2% au PIB national et 12% au PIB 
du secteur primaire. 

➢ Rôle clé dans la nutrition et la 
sécurité alimentaire avec une 
contribution de 70% aux apports en 
protéines d’origine animale. 

➢ La consommation moyenne per 
capita est estimée à 29kg/an.



Commerce de produits 
halieutiques

➢ Le commerce de produits halieutiques 
est un peu complexe et obéit à certaines 
règles notamment les règles d’origine.

➢ En 2020, le flux de produits halieutiques 
partant ou sortant du Sénégal est 
estimé à un volume de 363 942,28 
tonnes contre 391 077,22 tonnes en 2019, 
soit une baisse de 6,94% en valeur 
relative (- 27 134,94 tonnes).

➢ Pour la valeur commerciale estimée 
(VCE), elle s’élève à 297,89 milliards de 
FCFA, contre 402,84 milliards de FCFA 
en 2019 soit un repli de 26,06%.

➢ L’ensemble des échanges effectués ont 
concerné 68 pays dont 28 en Afrique, 19 
en Europe dont 15 dans l’Union 
européenne (UE), 15 en Asie et 6 en 
Amérique. Sur les 68 pays, les 15 pays 
concentrent plus de 90,55% du volume 
et 87,24% de la VCE des échanges 
(Direction des Industries de 
Transformation de la Pêche (DITP) 
2020).



EXPORTATIONS DE 
PRODUITS DE LA PECHE

➢ Les exportations de produits de la pêche au cours de l’année 2020 ont 
atteint un volume de 291 087,05 tonnes contre 285 237,07 tonnes en 
2019, soit un accroissement de 2,05% en valeur relative (+5849,98 
tonnes).

➢ Pour la valeur commerciale, elle est estimée à 249,61 milliards de FCFA 
contre 294,53 milliards de FCFA en 2019 soit une baisse de 15,25%.

➢ Les exportations représentent 80% du volume des échanges 
correspondant à 83,8% de la valeur commerciale estimée.

Source: DITP 2020



EXPORTATIONS PAR 
CONTINENT

➢ Ces dernières années, les 
exportations de produits de la 
pêche ont connu d’importantes 
progressions, principalement au 
niveau du continent africain 
représentant 73,3% des quantités 
exportées et 46,2% de la valeur 
commerciale estimée.

Valeurs commerciales par Continent

Source: DITP 2020

Source: DITP 2020



EXPORTATIONS VERS 
L’AFRIQUE

➢ Le marché africain 
absorbe davantage de 
produits de la pêche et 
représente en volume 213 
342,10 tonnes soit 73,3% 
en valeur relative.

➢ Le principal pays 
importateur demeure la 
Côte d’Ivoire qui est le 
marché privilégié des 
produits congelés avec 
147 922,18 tonnes soit 
69,3% en valeur relative 
pour une valeur 
commerciale de 78,34 
milliards de FCFA.

➢ Les autres plus grands 
marchés sont le Mali, le 
Burkina Faso, le 
Cameroun et la Guinée 
Conakry.

Source: DITP 2020



PRINCIPALES ESPECES 
EXPORTEES

➢ Les espèces les plus 
commercialisées sont : 
Chinchard Cunene 
(16,7%), Maquereau 
espagnol (13,5%).

Les produits sont 
généralement exportés 
à l’état frais et à l’état 
transformé (fumé, 
séché, frit, braisé…).



IMPORTATIONS DE 
PRODUITS DE LA PECHE

➢ Les importations de
produits halieutiques
se font toute l’année.

➢ On constate des pics 
aux mois de Juillet, 
correspondant à la 
période hivernale, 
aux repos 
biologiques et 
cérémonies 
religieuses (Magal, 
Gamous) et en 
Octobre, Novembre 
et Décembre.

Source: DITP 2020



QUANTITES IMPORTEES 
SELON LES PAYS D’ORIGINE

➢ Le principal pays 
fournisseur demeure la 
Mauritanie avec un 
volume de 67,4%, les 
produits importés sont 
principalement 
constitués de Mulets 
congelés et de Poissons 
fermentés séchés. 

Source: DITP 2020



LES CONTRAINTES 
COMMERCIALES 

➢ La non disponibilité de statistiques 
complètes et fiables sur le potentiel 
halieutique, les volumes de la 
production, les quantités 
transformées, les quantités 
commercialisées 

➢ L’insuffisance des équipements et des 
infrastructures de débarquement, de 
stockage, de conservation et de 
transformation des produits de la 
pêche.

➢ Les couts de transport élevés,
➢ Les difficultés liées aux procédures 

administratives et douanières non 
maîtrisées par les acteurs. 

➢ Des problèmes liés aux technologies 
et à l’information et les informations 
inadéquates concernant le marché,

➢ Le manque de capitaux,… 



CONCLUSION

➢ Le poisson et le commerce de poisson 
constituent le pilier de plusieurs 
économies africaines et représentent une 
source importante de devises étrangères.

➢ Il joue un rôle essentiel dans la génération 
de revenus, d’emplois et dans l’assurance 
de la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
des populations. 

➢ Travailler pour la mise en œuvre de 
stratégies commerciale appropriées 
devant permettre l’accès à des marchés 
plus lucratifs.

➢ Une meilleure structuration des acteurs de 
la pêche et des moyens de financement 
appropriés sont incontournables pour la 
promotion de la pêche artisanale au 
Sénégal et en Afrique. 
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